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Vie politique…
(BUR_1) Panapress – 5/4
L'Union européenne (UE) compte dépêcher quelque 83 observateurs au Burundi pour superviser les deuxièmes élections générales post-conflit prévues entre les mois de mai et décembre 2010 dans ce pays, a appris la PANA de source diplomatique à Bujumbura.


La même organisation s'était déployée en grand nombre pour observer les précédentes élections générales post-conflit de 2005 qu'elle a jugées "libres" et "équitables" au lendemain de la victoire du Conseil national pour la défense de la démocratie/Forces de défense de la démocratie (CNDD-FDD, ex-principale rébellion du pays).


Selon le chef de la délégation de l'UE au Burundi, Alain Darthenucq, la première équipe de 30 observateurs arrivera au mois de mai prochain pour superviser les élections communales, le reste viendra peu après pour suivre le déroulement des élections présidentielle et parlementaire.

L'UE tiendra compte du bon déroulement des élections pour poursuivre ses appuis financiers au Burundi, a tenu à aviser le diplomate européen. La grande part des aides extérieures au développement du Burundi provient de l'Union européenne.


Le chronogramme définitif du marathon électoral, auquel prendront part quelque 3,5 millions de Burundais en âge de voter, prévoit l'élection des conseillers communaux au 21 mai, la présidentielle au 28 juin et au 26 juillet en cas de deuxième tour, le choix des députés le 23 juillet, celui des sénateurs le 28 juillet et l'élection des chefs de colline (les plus petites entités administratives au Burundi) le 7 septembre 2010.
(BUR_2) Burundi Tribune – 5/4
La Commission Electorale Nationale Indépendante a ce vendredi 2 avril 2010 officiellement publié le calendrier électoral pour les échéances de 2010. Devant les partenaires du Burundi et surtout dans le processus électoral en cours et les présidents des partis politiques, le président de la CENI, Pierre Claver Ndayicariye, a annoncé, ce vendredi 2 avril 2010 à Bujumbura, que la période préélectorale vient de se terminer en ajoutant qu’une « nouvelle ère vient de commencer avec la période électorale ».

 « Du 5 au 11 avril, nous allons acheminer les listes des candidats électeurs pour les afficher dans tous les bureaux de vote où ils se sont fait inscrire et du 15 au 24 avril, nous corrigerons les erreurs qui auraient eu lieu pendant l’inscription au rôle d’électeur », a dit Pierre Claver Ndayicariye. Au cours de cette opération, on pourra déceler les inscrits étrangers, ceux qui se sont fait doublement inscrire et les personnes âgées de moins de 18 ans qui se seraient fait inscrire, a-t-il ajouté. 

 La distribution des cartes d’électeurs se fera du 30 avril au 12 mai tandis que les listes des candidats aux élections communales devront être acheminées à la CENI entre le 7 avril et le 16 avril. La campagne électorale pour ces élections débutera le 5 mai pour se terminer le 18 mai avant le scrutin prévu le 21 mai pour ces élections. 

Selon Ndayicariye, le mois de juin est dédié à l’élection présidentielle avec l’enregistrement des candidats du 15 mai au 24 mai et le début de la campagne pour cette élection du 12 juin au 25 juin, et le scrutin proprement dit est prévu le 28 juin. Au cas où il y aurait un deuxième tour pour les présidentielles, ce sera le 26 juillet tandis que l’investiture du nouveau président aura lieu le 28 août. Pour les législatives, Pierre Claver Ndayicariye a indiqué que l’enregistrement des candidats députés aura lieu du 9 juin au 23 juin tandis que leur campagne électorale débutera le 7 juillet pour se terminer le 20 juillet. L’élection des députés est prévue le 23 juillet.  Pour leur part, les candidats sénateurs qui seront élus par les conseillers communaux s’enregistreront du 14 juin au 28 juin tandis que la campagne électorale est prévue du 12 juillet au 25 juillet et l’élection des sénateurs est fixée au 28 juillet. Les élections collinaires vont boucler les scrutins et se tiendront le 7 septembre. 

 « Avec les fonds à la disposition de la CENI, nous ne pouvons qu’organiser 3 scrutins ; c’est pourquoi nous faisons un appel à vous nos partenaires de nous appuyer », a dit le président de la CENI Pierre Claver Ndayicariye tout en rassurant que les élections seront justes et transparentes.

(BUR_3) Panapress – 8/4
Une coalition de dix partis politiques pour des élections "apaisées, libres et transparentes" a vu le jour, mercredi, sous la houlette du Conseil national pour la défense de la démocratie/forces de défense de la démocratie (CNDD-FDD, au pouvoir), apprend-on de source proches des coalisés à Bujumbura.


Cette coalition intervient à quelques semaines du début de nouvelles consultations populaires, prévues entre les mois de mai et juillet 2010. Selon le président du CNDD-FDD, Jérémie Ngendakumana, la coalition entend ainsi participer "activement à la consolidation de la paix et de la démocratie" et à l'édification d'un Etat de droit" au Burundi.


Le pays compte 44 associations à caractère politique et d'autres partis qui le souhaitent peuvent rejoindre la coalition, a-t-il indiqué. La plupart des coalisés sont de petits partis qui passent dans l'opinion pour des "satellites" de la formation présidentielle.


La mouvance présidentielle se dessine néanmoins au moment où l'opposition, quant à elle, peine à se regrouper. Le CNDD-FDD reste l'un des favoris qui entretient encore le suspens autour de son candidat à l'élection présidentielle du 28 juin prochain, alors que ceux d'une dizaine d'autres poids lourds de la classe politique nationale sont déjà connus. Le suspens devrait durer encore jusqu'au 24 avril prochain, date à laquelle le parti présidentiel compte organiser un congrès électif d'un candidat à sa propre succession.

(BUR_4) TF1 – 11/4
Au moins quatre personnes ont été blessées et 25 autres arrêtées samedi à Bujumbura lors d'affrontements entre partisans du parti au pouvoir et militants de l'ex-rébellion des Forces nationales de libération (FNL). 

Les violences ont commencé quand des Imborakure (mouvement de jeunes du parti au pouvoir) ont voulu empêcher l'inauguration de permanences électorales du FNL dans la commune de Kinama, autorisée par la municipalité.

